
COMMUNIQUÉ 035
Concours pour constructions dans les colonies israéliennes en Cisjordanie

L'Espagne rejette et regrette profondément la décision des autorités

israéliennes annoncée hier de promouvoir un concours pour la construction

de quatre cent cinquante logements dans des colonies en territoires occupés

de Cisjordanie.
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Cette décision unilatérale va à l'encontre de la création du climat de confiance

nécessaire à la reprise des pourparlers de paix entre palestiniens et israéliens et son

exécution tendrait à rendre irréalisable la solution des deux états.

L'Espagne, ainsi que la communauté internationale dans son ensemble, considère

l'établissement de colonies de peuplement en territoires occupés contraires au droit

international.

Le gouvernement d'Espagne demande instamment aux autorités israéliennes de

révoquer cette décision, illégale au regard du droit international et contraire au

processus de paix.


